
  

Titre de Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de formation 
Obtention du Titre par la VAE 

SECRETARIAT GENERAL DE LΩENSEIGNEMENT CATHOLIQUE - 277, rue Saint Jacques ς 75005 Paris 
 

SGEC-2020-381a 

 

Titre  de  
«  Dirigeant des organisations 
éducatives scolaires et/ou de 

formation  »  
 

Dossier VAE  
 
 

  
 
SGEC/2020/381a 

 
 
 
 
 

DEMANDE DE VALIDATION DES ACQUIS DE LΩEXPERIENCE 

 

TITRE DE DIRIGEANT DES ORGANISATIONS EDUCATIVES SCOLAIRES 

ET/ OU DE FORMATION 

 
 
 
 
 
 

Livret de présentation de la démarche  

ŘŜ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

 

 

 

 

  



  

Titre de Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de formation 
Obtention du Titre par la VAE 

SECRETARIAT GENERAL DE LΩENSEIGNEMENT CATHOLIQUE - 277, rue Saint Jacques ς 75005 Paris 
 

SGEC-2020-381a 

 

Titre  de  
«  Dirigeant des organisations 
éducatives scolaires et/ou de 

formation  »  
 

Dossier VAE  
 
 

  

 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

I. .. Informations générales  .......................................................................................... p.3 

1. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ? ................................... p.3 

2. vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ±!9 ? .......................... p.4 

3. Quels sont les principaux supports de la VAE ? ................................................. p.6 

4. [ΩŀŎŎŝǎ au Titre de Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de 

formation ........................................................................................................ p.7 
 

II. Aide à la rédaction du dossier rédactionnel  de présentation  
ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ .................................................................................... p.10 

 

1. Le dossier rédactionnel de présentation des ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ................ p.10 

2. 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ....................................................................... p.11 

3. Consignes pour la rédaction ........................................................................... p.14 

 

 

  

 
   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

3 
SGEC-2020-381a 

 

 

TITRE DE DIRIGEANT DES ORGANISATIONS EDUCATIVES SCOLAIRES ET/ OU DE FORMATION 

OBTENTION DU TITRE PAR LA VAE 
 
 

I- INFORMATIONS GENERALES  
 

1. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ? 
 
[ŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀt de qualification.  
 
Les articles L335-5 et R335-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦs Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ délivrance 
ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ Ǿŀƭƛdation des 
ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ : 
 
ü 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L335-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ  

 
I.- Les diplômes ou les titres à finalité professionnelle sont obtenus par les voies scolaire et universitaire, par 
l'apprentissage, par la formation professionnelle continue ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis de 
l'expérience.  
II.- Toute personne justifiant d'une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou de volontariat, ou 
inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 du code du sport 
ou ayant exercé des responsabilités syndicales, un mandat électoral local ou une fonction élective locale en rapport 
direct avec le contenu de la certification visée peut demander la validation des acquis de son expérience prévue à 
l'article L. 6411-1 du code du travail.  
La durée minimale d'activité requise pour que la demande de validation soit recevable est d'un an, que l'activité ait 
été exercée de façon continue ou non. Pour apprécier cette durée, l'autorité ou l'organisme qui se prononce sur la 
recevabilité de la demande mentionnée à l'article L. 6412-2 du même code peut prendre en compte des activités 
mentionnées au premier alinéa du présent II, de nature différente, exercées sur une même période, ainsi que les 
périodes de formation initiale ou continue en milieu professionnel.  

 
ü 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wоор-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩéducation  

 

I.- La procédure de validation des acquis de l'expérience comprend une étape de recevabilité de la demande de 
validation des acquis de l'expérience et une étape d'évaluation par le jury, le ministère ou l'organisme certificateur. 

Le ministère ou l'organisme certificateur peut proposer au candidat une aide gratuite à la constitution de son dossier 
de recevabilité. 

II.- Le dossier de recevabilité comprend : 

1° Un formulaire de candidature dûment renseigné avec la signature manuscrite ou électronique du candidat dont le 
modèle et la notice sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'emploi ; 

2° Les documents justifiant de la nature et de la durée des activités exercées par le candidat en rapport direct avec 
la certification visée, les attestations de formations suivies antérieurement distinguant la durée des périodes de 
formation initiale ou continue réalisées en situation de travail, en rapport direct avec la certification visée et, le cas 
échéant, les certifications ou parties de certifications obtenues antérieurement attestant de la maîtrise d'un ou 
plusieurs blocs de compétences constitutifs de la certification visée ; 

3° Le cas échéant, les documents supplémentaires requis par le référentiel de la certification ciblée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904468&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689050&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un candidat ne peut déposer qu'un seul dossier de recevabilité pendant la même année civile et pour la même 
certification professionnelle. Pour des certifications professionnelles différentes, il ne peut déposer plus de trois 
dossiers de recevabilité au cours de la même année civile. Ces obligations et l'engagement sur l'honneur du candidat 
à les respecter sont rappelés sur chaque formulaire de candidature à une validation. 

Le candidat adresse le dossier de recevabilité au ministère ou à l'organisme certificateur, dans les conditions que ce 
dernier a préalablement fixées et rendues publiques, notamment sur son site internet ou sur le portail 
gouvernemental dématérialisé dédié à la validation des acquis de l'expérience. A réception du dossier, le ministère 
ou l'organisme certificateur indique, le cas échéant, au candidat la ou les pièces manquantes. Lorsque le dossier de 
recevabilité est complet, le ministère ou l'organisme certificateur en accuse réception par tout moyen permettant de 
lui conférer date certaine. 

L'examen du dossier de recevabilité est réalisé par le ministère ou l'organisme certificateur. Il consiste d'une part, à 
contrôler la conformité de la durée effective d'activité par rapport à la durée requise et, d'autre part, à vérifier le 
rapport direct des activités déclarées par le candidat avec le référentiel d'activités de la certification. 

III.- Le ministère ou l'organisme certificateur notifie sa décision au candidat dans les deux mois à compter de la 
réception du dossier de recevabilité complet. Cette notification comprend le résultat de l'analyse des écarts entre les 
activités déclarées par le candidat et le référentiel d'activités de la certification visée. Elle peut comporter des 
recommandations, relatives notamment aux formations complémentaires prévues à l'article R. 6423-3 du code du 
travail. 

L'absence de réponse dans ce délai vaut acceptation de la recevabilité de la candidature, sous réserve des exceptions 
prévues par décret en Conseil d'Etat en application des articles L. 231-5 et L. 231-6 du code des relations entre le 
public et l'administration et répertoriées sur une liste dressée par arrêté du ministre chargé de la formation 
professionnelle. 

Lorsque la candidature est recevable, le ministère ou l'organisme certificateur indique au candidat la durée de validité 
de cette recevabilité, à l'expiration de laquelle le candidat doit renouveler sa demande ou solliciter sa prorogation si 
le contenu du référentiel de la certification est demeuré inchangé. Il propose au candidat au moins une date de 
session d'évaluation dans les douze mois suivant la date d'envoi de la notification de la décision favorable sur la 
recevabilité ou de la naissance d'une décision implicite de recevabilité. 
 

La commission de certification se prononcera sur la recevabilité de votre demande de VAE au regard de ces règles 

 
[Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴ jury spécifique VAE ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƧǳǊȅ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci :  
 

ü Extrait ŘŜ ƭΩŀrticle L 335-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ :  
« La validation est effectuée par un jury dont la composition garantit une présence significative de 
représentants qualifiés des professions concernées. » 
« [Ŝ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ Řǳ ǘƛǘǊŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 
et, en cas de validation partielle, sur la nature des connaissances et aptitudes devant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
complémentaire. Ces parties de certifications permettent des dispenses d'épreuve si le règlement fixé par 
l'autorité administrative, l'établissement ou l'organisme qui délivre la certification prévoit des équivalences 
totales ou partielles.» 
 
« [Ŝ ƧǳǊȅ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ǎƻƴ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻǳ à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ 
lorsque cette procédurŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ » 
 

ü Extrait ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R335-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ :  
II. - Le dossier de validation est soumis au jury constitué et présidé conformément au règlement et aux 
dispositions régissant le diplôme, le titre ou le certificat de qualification postulé. 
Ce jury est composé à raison d'au moins deux représentants qualifiés des professions, représentant au moins 
un quart des membres du jury, et de façon à concourir à une représentation équilibrée des hommes et des 
femmes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367625&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 

5 
SGEC-2020-381a 

Lorsque des personnes appartenant à l'entreprise ou à l'organisme où le candidat exerce son activité, ou ayant 
accompagné le candidat dans sa démarche, sont membres de ce jury, elles ne peuvent participer à ses 
délibérations concernant le candidat concerné. 
 

ü Extrait ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wоор-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ :  
En cas de plagiat du dossier de validation, le ministère ou l'organisme certificateur peut, après que le candidat 
a été mis en mesure de présenter ses observations, refuser de délivrer ou retirer la certification ou les parties 
de certification attribuées par le jury. 

 
 
Il est fortement conseillé de vous faire accompagner ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩune aide méthodologique pour constituer 
votre dossier. Vous pouvez ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ Ŏongé de ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ : 
 

ü Article R6422-1 du code du travail : 
Le congé pour validation des acquis de l'expérience peut être demandé en vue : 
1° De participer à la session d'évaluation organisée par le ministère ou l'organisme certificateur ; 
2° De se préparer à cette validation. 
 
Pour les dispositions pratiques concernant ce congé VAE, voir les articles R6422-2 à R6422-12 du code du 
Travail. 
 
ü Article R6423-2 du code du travail : 

L'accompagnement est facultatif et débute dès que la demande de recevabilité en vue de la validation des 
acquis de l'expérience a été déclarée recevable. Il prend fin à la date d'évaluation par le jury. 
Il peut s'étendre, en cas d'attribution d'une ou plusieurs parties de certification, jusqu'au contrôle 
complémentaire prévu au sixième alinéa du II de l'article L. 335-5 du code de l'éducation ou au troisième 
alinéa de l'article L. 613-4 du même code. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩaccompagnement VAE, voir les articles R6423-3 et R6423-4 du 
code du Travail. 
 
 

2. vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ±!9 ? 
 
 
 
 

 

 

              Etude de recevabilité           Accompagnement facultatif                     Etude du dossier rédactionnel 

 

                                              Constitution du dossier rédactionnel 

 
 
 
 
 
 
 
 

Durée : environ 9 à 12 mois  

Retrait du 
dossier de 
recevabilité  

Dépôt du 
dossier de 
recevabilité  

Décision de 
recevabilité 

par la 
commission 

de 
certification 

Dépôt du 
dossier 

rédactionnel  

Entretien 
avec un jury 

Décision du 
jury de VAE 

Et de la 
commission 

de 
certification 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524828&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525196&dateTexte=&categorieLien=cid
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LE PROCESSUS DE VALIDATION DES ACQUIS DE LΩEXPERIENCE (VAE) 
POUR LE TITRE DE DIRIGEANT DES ORGANISATIONS EDUCATIVES SCOLAIRES  

ET/ OU DE FORMATION 
 

Pour vous informer : ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŜŦǎ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{b/99[Σ 
SYNADEC, SYNADIC, UNETP) ou celui du CNEAP ou du Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique : 
 
SNCEEL :  www.snceel.org 
SYNADEC :  www.synadec.fr 

SYNADIC :  www.synadic.fr 
UNETP :   www.unetp.org 

CNEAP :   www.cneap.fr 
{ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ : www.enseignement-catholique.fr 
 
 
Etape 1 : Remplir en ligne le dossier de demande de recevabilité (Document CERFA N° 12818*02) disponible sur le site 
du Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique : 
 

www.enseignement-catholique.fr 
όtŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ κ wǳōǊƛǉǳŜ ζ VAE » (en haut et à droite du bandeau de ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

 
Enregistrer ce document en format PDF et le déposer sur le même site, accompagné des documents justificatifs 
ŘŜƳŀƴŘŞǎΦ ±ƻǳǎ ŘŞǇƻǎŜȊ ¦b {9¦[ ŘƻŎǳƳŜƴǘ t5C ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ /9wC! Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ 
 
Simultanément ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎ : 
 
Soit en payant en ligne 
 
Cf. lien sur le site 
 
 
 
 
 
 
 

Soit en adressant un chèque  
 
Accompagné de la copie de la page 1 du dossier de recevabilité, à : 
 
Titre de dirigeant des organisations éducatives, scolaires et/ou de 

formation 
Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique 

Département des Ressources Humaines 
277 rue Saint Jacques 
75240 PARIS cedex 05 

 
Attention Υ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǇŀȅŜȊ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜΣ ƴΩŀŘǊŜǎǎŜȊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ copie de la page 1 du dossier 
de recevabilité. Le dossier lui-même doit être entièrement dématérialisé et déposé sur le site dédié. 
 
Ce dossier, qui fait une synthèse de votre parcours, permettra à la commission de certification de vérifier que votre 
candidature est recevable. Si l'avis est positif, vous pourrez démarrer la démarche de VAE. 
 
 
Etape 2 : wŞŘƛƎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ 
compétences construites. 
 
Pour vous aider dans cette démarche : 

- [ŀ ǘǊŀƳŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ. 
- Un accompagnement peut être mis en place à votre demande. Renseignez-Ǿƻǳǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

organisations professionnelles de chefs d'établissement ou du CNEAP.  

http://www.snceel.org/
http://www.synadec.fr/
http://www.synadic.fr/
http://www.unetp.org/
http://www.cneap.fr/
http://www.enseignement-catholique.fr/
http://www.enseignement-catholique.fr/
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Le dossier rédactionnel, une fois rempli devra être déposé sur le site dédié : 
 

{ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ : www.enseignement-catholique.fr 
όtŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ κ Rubrique « nos services η όŜƴ Ƙŀǳǘ Ŝǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

  
{ƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ нлл ŜǳǊƻǎ : 
 
Soit en payant en ligne 
 
Cf. lien sur le site 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soit en adressant un chèque  
 
Accompagné de la copie de la page 4 du dossier rédactionnel, à : 
 
Titre de dirigeant des organisations éducatives, scolaires et/ou de 

formation 
Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique 

Département des Ressources Humaines 
277 rue Saint Jacques 
75240 PARIS cedex 05 

Attention Υ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǇŀȅŜȊ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜΣ ƴΩŀŘǊŜǎǎŜȊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ п Řǳ 
dossier ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ. Le dossier lui-même doit être entièrement dématérialisé 
et déposé sur le site dédié. 
 
 
Etape 3 : Convocation à un entretien avec un jury composé de professionnels. Le jury évalue si les expériences 
professionnelles ou bénévoles présentées correspondent aux exigences du diplôme demandé. Il prend sa 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
 
 
Etape 4 : Envoi de la décision du jury. 
 
Le jury peut décider : 
 

- La validation totale du Titre  
- La validation partielle du Titre en précisant les blocs de compétences qui sont validés et ceux qui 

ne le sont pas. Le jury précise ses préconisations en matière de contrôle complémentaire 
(formation, écrit complémentaire, nouvel entretiŜƴΣ Χύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ōƭƻŎs de compétences 
non validés. 

- Un ajournement. 
 
 

3. Quels sont les principaux supports de la VAE ? 
 

 
Deux ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ : 
 

¶ Le dossier de recevabilité ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
exigences règlementaires. 

 

¶ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǾƻǘǊŜ 
expérience au regard des exigences du Titre « Dirigeant des organisations éducatives scolaires et ou de 
formation ηΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŎƻƴǾƛŞ Ł ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƧǳǊȅ ŘŜ ±!9. 

 
 
 

http://www.enseignement-catholique.fr/
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4. Etape de recevabilité 

 
Elle est la première étape du processus de VAE et consiste à présenter un dossier de demande auprès de la 
commission de certification. 
[ŀ ±!9 ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘŜǎ 
compétences attendues par le référentiel métier (Cf. point 5) 
 
Les dossiers de recevabilité sont étudiés dans un délai de 2 mois à réception du dossier complet. 
 

5. [ΩŀŎŎŝǎ au Titre de Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de formation 
 

 
Les candidats au Titre ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύ ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ du TitreΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ un an au cours des dix 
dernières années.  
 

[Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et de compétences constitue un document de travail indispensable pour aider le 
candidat dans la rédaction du dossier de VAE, notamment dans le choix des expériences et situations à décrire. 
/Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ р ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

1. tƛƭƻǘŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜƴǎ 
2. tƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
3. Gestion des ressources humaines 
4. wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇǊƻŦessionnel et territorial et contribution 

au développement du réseau. 
5. DŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
Chaque domaine présente les activités clés ainsi que les compétences de référence dont la maîtrise est exigée 
pour une pratique efficace du métier visé par le Titre. 
 
Nous vous invitons à télécharger le référentiel du Titre disponible sur le site du Secrétariat Général de 
l'Enseignement Catholique : 

www.enseignement-catholique.fr 
όtŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ κ wǳōǊƛǉǳŜ ζ VAE η όŜƴ Ƙŀǳǘ Ŝǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

 
 
Les preuves de compétences :  
 
[Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊΣ sert de référence 
commune aux membres du jury et au candidat. La rédaction du dossier doit permettre de « voir le candidat en 
action ». Au-delà de la description du contexte et des activités, rôles et responsabilités exercées, le jury attend 
du candidat une explicitation : 

¶ des stratégies de management adoptées : raisons y ayant présidé, choix opérés, modalités de délégation 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ; 

¶ du pilotage et de la conduite des projets : capacités à mobiliser les équipes, à accompagner les conduites 
de changement, à susciter la prise de risque et à garantir la faisabilité des projets ; 

¶ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ; 

¶ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ évolutions opérées. 

  

http://www.enseignement-catholique.fr/
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[Ŝǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǘ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ 
On attend cependant du candidat : 

¶ vǳΩƛƭ ǎŀŎƘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴificatives de son action : écrits professionnels, représentation 
ŞŎǊƛǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎΦΦΦ 

¶ vǳΩƛƭ ǎŀŎƘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ : en quoi est-
elle représentative des compétences construites ? 

¶ vǳΩƛƭ ǎŀŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘivités et de 
compétences, sont également des éléments de preuve. 
 
Jury de certification :  
 
!ǇǊŝǎ ŘŞǇƾǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇƻǳǊ 
présenter ce dossier devant un jury composé de professionnels. Le jury évalue si les expériences professionnelles 
ou bénévoles présentées correspondent aux exigences du diplôme demandé. Il prend sa décision à partir de 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 
 
Les jurys de certification se déroulent chaque trimestre. Les dates limites de dépôt des dossiers de présentation 
ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

Dossier ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
déposé avant le : 

Jurys de certification organisé avant le : 

1er janvier - 31 mars 30 juin 

1er avril ς 30 juin 30 septembre 

1er juillet - 30 septembre 31 décembre 

1er octobre ς 31 décembre 31 mars 

 
 

6.  Validations partielles automatiques : 
 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ validation partielle du titre de Dirigeant. 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ de niveau 7 suivantes : 
  



 

10 
SGEC-2020-381a 

 

PASSERELLES ENTRE LES TROIS CERTIFICATIONS 
 

- Formateur dôenseignants, de formateurs et de cadres p®dagogiques 

- Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de formation 

- Coordinateur opérationnel dans des établissements éducatifs scolaires et/ou de 
formation 

 
 
Les trois certifications participent ¨ une valorisation de la fonction des cadres et des formateurs 
de lôenseignement catholique et de lôenseignement priv® sous contrat. 
Toutes trois de niveau 7, elles attestent de comp®tences construites. 
La création de passerelles vise à proposer une offre de formation qualifiante inscrite dans une 
politique de gestion des ressources humaines favorisant la montée en compétences des 
personnes, les ®volutions de carri¯re et la mobilit® au sein de lôEnseignement Catholique et 
en dehors. 
 
La d®finition des passerelles suppose dôidentifier les comp®tences acquises pour un m®tier 
donné qui peuvent se transférer dans un autre. 
Il est nécessaire de prendre en compte que les m®tiers concern®s sôexercent : 
¶ selon une fiche de poste, une mission, une feuille de route, et une délégation différentes 

¶ dans des  conditions dôexercice diff®rentes  

¶ dans des positions et des relations différentes avec lôensemble des acteurs du syst¯me ®ducatif 
et de formation 

 
Il convient par ailleurs de distinguer, dans une logique de construction progressive de lôidentit® 
professionnelle : 
¶ lô®tablissement de passerelles pour une personne ayant acquis tout ou partie des blocs de 

compétences composant lôune des certifications 

¶ les processus de formation qui permettront de recontextualiser les compétences acquises en 
vue dôun autre m®tier  

 
Pour chaque certification, le bloc de compétence 1 est dôembl®e consid®r® comme sp®cifique. 
En effet, sa validation t®moigne dôune int®gration de lôensemble des autres comp®tences du 
r®f®rentiel et de la constitution dôune identit® professionnelle. Par ailleurs, elle est la seule ¨ 
ne pouvoir faire lôobjet dôune validation des ®tudes, expériences professionnelles et des acquis 
personnels ou dôune VES  pour dispense de suivi et/ou de validation. 
 
Dans les tableaux qui suivent, ne sont donc pris en compte que les autres blocs de 
compétences pour lesquels se posent la question des passerelles possibles entre 
certifications. Les passerelles sont envisagées comme des validations automatiques de bloc 
de compétence dans le cadre de la demande dôun titre global et non comme une attribution 
dôun bloc de compétence en soi. 
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Du titre  de Formateur vers le titre  de Dirigeant  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1er cas : une personne qui a validé totalement le titre de Formateur 

- Valide (passerelles automatiques) les blocs suivants du titre de Dirigeant :  Blocs 2 et 4 
- Doit valider les blocs suivants pour accéder au titre de Dirigeant :   Blocs 1, 3 et 5 

 
2ème cas : validations partielles du titre de Formateur 
 

Seuls sont indiqués les blocs de compétences du titre de Formateur valid®s permettant lôobtention de passerelles vers le titre de Dirigeant 
 

Bloc du titre de Formateur validé Passerelles automatiques pour les Blocs du titre de Dirigeant 

Bloc  4 Bloc  4 

Bloc  5 Bloc  2 

  

TITRE DE DIRIGEANT 

n° Famille/domaine dôactivit®s Blocs de compétences 

2 

Pilotage des activités pédagogiques et 
®ducatives de lôorganisation en encourageant 
et valorisant une culture des pratiques 
dôinnovation et de recherche 

Piloter les activités et les 
projets pédagogiques et 
®ducatifs de lôorganisation 

3 

Gestion des ressources humaines : 
- Gestion des emplois et des compétences 
- Management et accompagnement des 

équipes 

- Mise en îuvre du droit social au sein de 
lôorganisation 

Piloter les ressources 
humaines 

4 
Repr®sentation de lôorganisation sur les 
plans institutionnel, professionnel, territorial 
et contribution au développement du réseau 

Repr®senter lôorganisation 
sur les plans institutionnel, 
professionnel et territorial et 
contribuer au 
développement du réseau 

5 
Gestion administrative, économique, 
financière, matérielle, immobilière dans le 
respect du cadre juridique 

Piloter les fonctions 
administrative, 
économique, financière, 
matérielle et immobilière de 
lôorganisation 

 

TITRE DE FORMATEUR 

n° Famille/domaine dôactivit®s Blocs de compétences 

2 
Conception et mise en îuvre 
de situations dôapprentissage  

Ingénierie pédagogique et 
didactique  

3 
Conception et mise en îuvre 
de dispositifs de formation 

Ingénierie de la formation 
professionnelle 

4 
Inscription des actions de 
formation dans un cadre 
institutionnel et partenarial 

Ingénierie stratégique 

5 

Dans une démarche qualité, 
conseil et accompagnement 
dô®quipes et dôorganisations 
dans la conception de projets, 
de plans de formation et dans la 
conduite du changement 

Conseil et 
accompagnement 
dô®quipes et dôorganisations  
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Du titre  de Coordinateur vers le titre de Dirigeant  
 

 

 
1er cas : une personne qui a validé totalement le titre de Coordinateur  

- Valide (passerelles automatiques) les blocs suivants du titre de Dirigeant : 
o En cas de coordination de type pédagogique :   Blocs 2 et 3 
o Pour toute autre situation :    Bloc 3 

- Doit valider les blocs suivants pour accéder au titre de Dirigeant :  
o En cas de coordination de type pédagogique :   Blocs 1, 4 et 5 
o Pour toute autre situation :    Blocs 1, 2, 4 et 5  

 
2ème cas : validations partielles du titre de Coordinateur : 
Seuls sont indiqués les blocs de compétences du titre de Coordinateur valid®s permettant lôobtention de passerelles vers le titre de Dirigeant 
 

 Blocs du titre de Coordinateur validées Passerelles automatiques pour les Blocs du titre de Dirigeant 

En cas de coordination de type 
pédagogique  

Bloc 2 + Bloc 3 Bloc 2 + Bloc 3 

Pour toute autre situation  Bloc 2 + Bloc 3 Bloc 3 

TITRE DE DIRIGEANT 

n° Famille/domaine dôactivit®s Blocs de compétences 

2 

Pilotage des activités pédagogiques et éducatives 
de lôorganisation en encourageant et valorisant 
une culture des pratiques dôinnovation et de 
recherche 

Piloter les activités et les 
projets pédagogiques et 
®ducatifs de lôorganisation 

3 

Gestion des ressources humaines : 
- Gestion des emplois et des compétences 

- Management et accompagnement des 
équipes 

- Mise en îuvre du droit social au sein de 
lôorganisation 

Piloter les ressources 
humaines 

4 
Repr®sentation de lôorganisation sur les plans 
institutionnel, professionnel, territorial et 
contribution au développement du réseau 

Repr®senter lôorganisation sur 
les plans institutionnel, 
professionnel et territorial et 
contribuer au développement 
du réseau 

5 
Gestion administrative, économique, financière, 
matérielle, immobilière dans le respect du cadre 
juridique 

Piloter les fonctions 
administrative, économique, 
financière, matérielle et 
immobili¯re de lôorganisation 

 

TITRE DE COORDINATEUR 

n° Famille/domaine dôactivit®s Blocs de compétences :  

2 

Coordination dôun secteur dôactivit®s 

- Coordination du secteur dôactivit®s et mise en 
îuvre dôun plan dôactions 

- Gestion des ressources humaines 
- Gestion administrative et financière 

Coordination dôun secteur 
dôactivit®s 

3 Pilotage de projets Pilotage de projets 

4 

Contribution aux décisions et actions stratégiques 
- Contribution aux strat®gies de lôorganisation 

- Participation au conseil de direction en vue de 
contribuer ¨ la vie et au pilotage de lôorganisation 

Contribution aux décisions et 
actions stratégiques 

5 

Conseil et assistance au dirigeant suré 
- Conseil au dirigeant dans son domaine 
dôexpertise 

- Animation et promotion du projet de 
lôorganisation 

- Collaboration au développement de partenariats 
- Repr®sentation de lôorganisation par d®l®gation 

Conseil et assistance au 
dirigeant sur les questions 
générales de gestion interne 
et de représentation externe  
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II- AIDE A LA REDACTION DU DOSSIER REDACTIONNEL DE PRESENTATION DES ACQUIS DE 

LΩEXPERIENCE 
 

1. Le dossier ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
 

Dans le dossier rédactionnel, le candidat sélectionne, décrit en détail et analyse, son parcours professionnel et 
extra-professionnel Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řes compétences et 
connaissances en relation avec le Titre.  
/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
 
 

Constitution du dossier rédactionnel 

Ce dossier comporte 5 parties : 

ü Vos motivations pour la présentŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ du Titre en les référant à votre projet 
professionnel et/ou personnel Ł ƭΩissue de cette démarche de VAE. 

ü Votre cursus de formation. 
ü La présentation synthétique de votre parcours professionnel et extra-professionnel. 
ü La ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ au regard du référentiel du Titre. Cette 

partie ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ expériences professionnelles. 
ü Le tableau de synthèse des documents annexés à votre dossier. 

 

 

2. 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł la rédaction 
 
Etape 1 : Appropriation de la démarche de VAE et du référentiel professionnel 
 
tǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ 
afin de bien cerner la démarche et la structure attendue. 
[ƛǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ du Titre afin : 

- dŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ scolaire et/ou de formation et des compétences qui 
leur sont associées ; 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛǊŜ ǾƻǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 
 
 
Etape 2 : Mise à plat de votre expérience 
 
Afin de repérer les expériences significatives dont vous rendrez compte dans le dossier rédactionnel, nous vous 
suggérons de : 

- [ƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŜȄŜǊŎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ le Titre. 

- tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΣ identifier les expériences pertinentes, celles qui vous paraissent 
être les plus significatives pour rendre compte des compétences construites en lien avec le référentiel 
du Dirigeant des organisations éducatives scolaires et/ou de formation. 

- Parmi ces ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭa 
certification visée. Celle-ci sera en lien avec le domaine 1 : tƛƭƻǘŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 
cadre éthique et porteur de sens. Il est également souhaitable que cette expérience soit la plus récente 
possible. 

- /ƘƻƛǎƛǊ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƛ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ 




